
  

 

 
Montrodat le 15 mars 2022 

 

 

 

L'Association Lozérienne de Lutte contre les Fléaux Sociaux recrute 

pour le Centre de Rééducation Fonctionnelle 
 

Un Masseur-Kinésithérapeute (h/f) 
 

CDD 

20/02/23 AU 31/03/23 
 

CCN 51 
 

Le Centre de Rééducation Fonctionnelle d’une capacité en hospitalisation complète de 45 lits et en 

hospitalisation à temps partiel de 17 places est spécialisé dans la prise en charge des affections de l’appareil 

locomoteur et du système nerveux, situé à proximité de Marvejols (sortie A75). 
 

Missions :  
 

Intégré(e) au sein d’une équipe pluridisciplinaire (Médecin MPR et Généraliste, MKDE, Ergothérapeutes, 

Orthophoniste, enseignant APA...) et sous la responsabilité du Médecin spécialiste en Médecine Physique 

et de Réadaptation, la mission consiste à : 
 

 Réaliser les soins de rééducation et de réadaptation pour maintenir ou restaurer le mouvement et les 

capacités fonctionnelles des patients. 

 Evaluer les potentiels fonctionnels et établir un diagnostic kinésithérapique préalable aux soins. 

 Respecter les règles d’hygiène et de bonnes pratiques professionnelles. 

 Choisir les actes masso-kinésithérapiques adaptés aux situations de soins et de prévention. 

 Transmission des informations écrites (PMSI via Osiris) pour assurer la traçabilité des soins au sein 

de l’équipe pluridisciplinaire. 

 Accueil et encadrement pédagogique des étudiants et des stagiaires. 

 Informer et éduquer la personne prise en charge dans une démarche d’autonomisation et créer une 

relation de confiance avec le patient. 
 

Profil :  
 

 Diplôme de Masseur-Kinésithérapeute exigé 

 Travail en équipe pluridisciplinaire 

 Capacités relationnelles 

 

Poste à pourvoir à compter du 20/02/23 

Merci de transmettre votre candidature (lettre de motivation CV) à : 

 

Monsieur Alain NOGARET – Directeur 
 

Centre de Rééducation Fonctionnelle 

1 Rue du Centre - 48100 MONTRODAT 

Ou par mail à : dir.rh@allfs.fr 
Diffusion : Interne et Externe 
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Association lozérienne de lutte contre les fléaux sociaux 
Reconnue d’utilité publique Décret J.-O. septembre 1930 – 8 mai 1960 


